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Liste des documents à présenter 

L’enfant ne sera officiellement admis à l’école que si le dossier administratif est dûment complété. Afin 
d’être approuvé, le dossier doit contenir TOUTES les pièces suivantes :  

• Le formulaire de demande d’inscription complété. 
• Un certificat de départ. 
• Un certificat de scolarité. (La moyenne section n’est pas concernée par ce document) 
• Deux extraits d'acte de naissance datant de moins de 3 mois. 
• Six photos d’identité récentes de l’élève. 
• Le contrat de vie scolaire à télécharger et à signer par les deux parents. 
• Une copie du carnet de santé. 
• Une copie des CIN des parents. 
• Une fiche à remplir désignant les personnes autorisées à récupérer l’enfant ou une fiche autorisant 

l’enfant à quitter seul l’établissement. 
• En cas de séparation, les parents doivent soumettre un document légal indiquant la personne 

disposant de la garde de l’enfant. 
• Un dossier scolaire du cycle primaire (orange) rempli et cacheté par service d’état civil. (Uniquement 

pour les élèves s’inscrivant au CP). 

• Un livret médical scolaire. (Uniquement pour les élèves s’inscrivant au CP). 

En plus pour les élèves du primaire et du collège: 
• Réussite du test d’accès. 


